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N'HESITEZ PAS A VOUS EXPRIMER EN SCANNANT CE QR CODE ,
NOUS RECOLTONS TOUTES VOS SUGGESTIONS
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Madame,  Monsieur

Vous avez témoigné votre intérêt  pour effectuer une session de formation au
sein de notre centre UNIK FORMATION ,  nous vous en remercions.

 
Notre établissement est  porté sur les  qualités  de l ’onglerie  santé et  des

techniques de l ’esthétique.
En effet ,  les  formatrices présentes au sein de notre centre mettent  leurs

expertises et  leur savoir-faire à  votre disposit ion pour une proposit ion de
formations adaptées aux compétences et  aux attentes que vous visez.

Soucieux du confort  de votre prise en charge et  d ’une pratique
professionnelle  minutieuse,  nous proposons un accompagnement régulier  en
vous délivrant  les  outi ls  nécessaires à  une bonne pratique professionnelle  et
en vous conseil lant  pour permettre un meil leur apprentissage et  une bonne

maîtrise.
La qualité  de votre accueil  est  un enjeu primordial  et  nous sommes ravis  de

vous mettre à  disposit ion ce l ivret  d ’accueil  dans l ’esprit  des valeurs
humanistes  qui  nous animent.

Notre équipe  Mlle  Parmentier Ingrid,  fondatrice du centre de formation ,  ,
Mlle  Delaporte aimeline responsable administrative et  référente handicap
Mlle  Proux Tiffany,   formatrice du centre de formation et  Mélanie Mil lon ,

formatrice intervenante.
 

En espérant  vous accuei l l i r  prochai nement l ors d' une
de nos sessi ons !  
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BIENVENUE CHEZ UNIK FORMATION
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NOTRE HISTOIRE 

« Il était une fois : de Unik beauté à Unik Formations … »

UNIK

 
Unik Formations, centre de Formation Onglerie & Esthétique,  a vu le jour il y a déjà
quelques années dans l'esprit de Ingrid parmentier  , après plus de 12 ans dans

l'entreprenariat et l'esthétique, 5 ouvertures d'instituts de beauté ( Unik beauté et Unik's ) ,
l'envie de transmettre tout son savoir faire et son expérience devenait une évidence . C'est
donc pendant la période du confinement que le projet du centre de formation a débuté

avec l'aide de ces équipes back office présentent sur les Unik beauté . , Ingrid a décidé de
déployer toute son Energie au service de la formation et pouvoir donc dédier tout son

temps à vous, formateur de Unik formations pour pouvoir apporter des formations pleines
de votre passion et de votre expertise pour faire de nos apprenants les meilleurs dans

leurs domaines  .
 
 
 

Ingrid est également formatrice en onglerie santé, elle a pu éprouver et développer une
méthode douce et respectueuse des ongles qu'elle transmet en collaborations étroite

avec Tiffany qui est son amie et allié depuis maintenant plus de 15 ans . C'est ensemble
que toute l'histoire à débuté de leur passion pour l'esthétique à celle des ongles. Grâce à

leur passion et leur amour des ongles unik formations et une référence en matière 
 d'onglerie santé et le centre t'en a devenir une référence en matière de formation beauté
grâce a toutes les intervenantes de formations qui rejoignent le centre, nous voulons nous

entourer de formateur passionné et amoureux de leur domaine pour apporter des
formations complètes à nos futurs apprenants 
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NOTRE ORGANISATION & FONCTION 

CEO / formatrice /direction

équipe pédagogique 
équipe direction et 

 administrative equipe pédagogique 

formatrice onglerie

référente formation 
formatrice onglerie 

formation cils chargés d'inscription 
chargé administrative
formation / commercial

Parmentier Ingrid 

Delaporte aimelineTiffany proux Mélanie Millon
Assistante administrative formatrice extension de cils

équipe direction 
inscription et informations
chargé administrative et commercial
validation formation 
référente handicap adjointe 
intégration formatrice 
référente amélioration continue 
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Après avoir passé son CAP esthétique, Tiffany à travaillé
pendant plus de 8 ans en institut de beauté, c’est elle
d’ailleurs qui a formé Ingrid débutante dans le domaine de
l’esthétique. 
Quelques années plus tard elle s' est mise à son compte en
tant que prothésiste ongulaire. 
Elle rejoindra l’aventure Unik beauté en 2019 en tant que
responsable adjointe de l’institut Unik beauté de
Coulommiers, Puis deviendra en 2020 formatrice au côté
d’Ingrid. 
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NOS FORMATRICES & LEURS PARCOURS

Grande passionnée de l’esthétique, Ingrid a toujours rêvé de
devenir esthéticienne après avoir réalisé un CAP et s’être

dirigée vers un BTS esthétique Cosmétique, elle ouvrira son 
 premier institut « Unik beauté » en 2011. 

Débordante d’imagination et en quête d’aventure elle décida
de créer trois autres instituts à Lagny, Coulommiers &

Unik’s.
Pour ainsi continuer son rêve : l’envie de partager son savoir
et d’une idée : la création du Centre de formation à vu le jour.

~

Mélanie est une grande passionnée de l'extension de cil
après une première formation en extension de cil il y a  6
ans elle n'a cessé de s'entrainer et ce  perfectionner sur
tous les méthodes en extension de cils , toujours à la
recherche des nouvelles techniques et améliorations de
son domaine elle sera vous guidez et vous apportez le
meilleur lors de votre session de formations. Vous pouvez
retrouvez son travail sur sa page Instagram L'atelier
BELEZA .
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INSCRIPTION 

PRÉ-INSCRIPTION 

nous choisirons
ensemble vos dates

de formations 

CHOIX DE DATES 

Renvoyez vos
documents signés +
votre pièce d'identité
+ vos diplômes le cas

échéant 

INSCRIPTION 

REGLEMENT 

FORMATION 

rendez-vous sur
notre site

unikformations.fr
pour remplir votre

pré-inscription

Validez votre
règlement et recevez

votre convocation 

Bienvenue chez 
Unik formations

 

unikformations.fr
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VOS CONTACT 

 

unikformations@gmail.com

UNE CONDITIONS PARTICULIERE OU UN HANDICAP

 

06.70.27.44.75

UNE QUESTIONS SUR NOS FORMATIONS 

UNE QUESTIONS AVANT VOTRE ENTREE EN FORMATION

UNE QUESTIONS APRES VOTRE FORMATION

 

unikformations@gmail.com
 

06.70.27.44.75

 

ingrid.parmentier13@gmail.com
 

06.70.27.44.75

 

unikformations@gmail.com
 

06.70.27.44.75
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SITUATION PARTICULIERE OU HANDICAP

 

vous avez une situation particulière ou un handicap
vous souhaitez entrée en formation ou vous êtes déjà

entrée en formation n'hésitez pas à remplir ce
formulaire. La direction prendra une attention toute

particulière à votre situation et fera son maximum pour
vous accompagnez dans votre projet de formation 

Si vous pensez vous sentir concerné , n'hésitez pas à contacter par mail ou par téléphone
la référente en charge du montage de votre dossier de formation mais qui a aussi pour
mission d'aménager au mieux votre session de formation. 
Elle prendra note de toutes ces informations et le cas échéant mettra en place tous
changements ou aménagements nécessaire au bon déroulement de votre formation 
 

 

ingrid.parmentier13@gmail.com 

06.70.27.44.75
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POURQUOI CHOISIR UNIK FORMATIONS  ? 

FORMATION UNIKLOCALISATION QUALIOPI

nous sommes au
cœur du 77

Des formations UNIK
créés et pensées avec
toutes notre équipe

pédagogique

EFFECTIF REDUIT

Nous organisons des
sessions de

maximum 3 élèves 

notre centre est agréé
qualiopi qui vous

garantie un suivi avant
pendant et après votre

formation 

competence Passion Empathie Adaptabilité Patience

NOS VALEURS 
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NOTRE MISSION 

notre mission est
d'adapter nos
formations au
maximum en
fonction de votre
projet et de vos
attentes 

ADAPTABILITÉ QUALITÉ EVALUATIONS

IDENTIFIE VOS BESOIN 
DISPENSEZ UNE
FORMATION DE QUALITE

EVALUER VOTRE
PROGRESSION

MAINTENIR LA QUALITE
 DE FORMATION 

VALIDER VOS
COMPÉTENCES 

notre mission est
de vousapportez
une formation de
qualitée afin que
vous puissiez
acquérir toutes les
compétences
requises liées à
votre projet .

Nous évalurons
ensemble vos
compétences
tout au long de la
formation 

nous
maintiendrons la
qualité de notre
formation du
début à la fin de
votre session 

VALIDATION 
nous
maintiendrons la
qualité de notre
formation du
début à la fin de
votre session 

SUIVIE

JOURNEE TYPE 

ACCUEIL 

9H30 13H30

REPRISE

17H30

REPAS FIN DE JOURNEE

11H45
PAUSE PAUSE

15H30
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VOUS SERA FOURNIS 

MODELE VIVANT RESERVE PAR LE CENTRE 

OUTIL PEDAGOGIQUE 

BOOK INTERRATIF 

PRODUIT A DISPOSITION 

MATERIEL A DISPOSITION

SUR CERTAINE FORMATION UN MODELE FAMILLE POURRA VOUS ETRE DEMANDE ,LE
MODELE FAMILLE EST UNE PERSONNE DE VOTRE ENTOURAGE QUE VOUS CONNAISSEZ
BIEN ET QUI PEUT ETRE AMENER A ETRE A VOS COTES TOUTES LA JOURNEE. NOUS
AVONS MIS EN PLACE CE MODELE FAMILLE POUR CERTAINES COMPETENCES QUI SONT
PLUS SIMPLE A ACQUERIR GRACE A LA PRESENCE DE CE MODELE TOUTE LA JOURNEE
MAIS AUSSI ET SURTOUT PARCE QUE CELA EST PLUS AGREABLE POUR VOUS. VOUS
SEREZ TOUJOURS PLUS A L'AISE AVEC UN MEMBRE DE VOTRE FAMILLE QU'AVEC UN
MODELE QUE VOUS NE CONNAISSEZ PAS 
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ZONE EXTENSION DE CILS 

ZONE D'ACCUEIL
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PRESENTATION ET PLAN DE FORMATION    

SALLE DE THEORIE 

ZONE ONGLERIE 

ESPACE DE REPOS

SALLE DE PRATIQUE

SALLE DE PRATIQUE

ACCESSIBLE AU HANDICAPE : SI VOUS VOUS RETROUVEZ DANS SITUATION ET OU UNE CONTRAINTE PARTICULIERE AU HANDICAPE
VEUILLEZ NOUS EN INSFORMER AVANT VOTRE FORMATION AFIN QUE NOUS ADAPTION CETTE DERNIERE AU MAXIMUM .
 

 
 
 

EN CAS D’INCENDIE  : NOUS RAPPELONS QUE DEPUIS LE 1ER FÉVRIER 2007 , CONFORMÉMENT À LA LÉGISLATION ( DÉCRET N° 2006-1386
DU 15/11/06) , FUMER EST INTERDIT À L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT . EN CAS D’INCENDIE , GARDEZ VOTRE CALME ET PRÉVENEZ
IMMÉDIATEMENT LE PERSONNEL PRÉSENT , FERMEZ-LES PORTES ET LES FENÊTRES POUR ÉVITER LES APPELS D’AIRS.
EN CAS D’ÉVACUATION , SUIVEZ BIEN LES CONSIGNES DONNÉES PAR LE RÉFÉRENT DE L’ÉTABLISSEMENT ET LES SAPEURS POMPIERS. 
N’EMPRUNTEZ PAS LES ASCENSEURS ET ÉLOIGNEZ-VOUS DES PORTES SE TROUVANTS DANS LES COULOIRS (FERMETURE
AUTOMATIQUE).

LA SALLE DE PAUSE EST SITUÉE AU REZ DE CHAUSSÉE DU CENTRE DE FORMATION. CEPENDANT IL EST IMPORTANT QU’EN
CONTRAINTE D’HANDICAPE D’INFORMER LE CENTRE DE FORMATION QUE NOUS PUISSIONS DANS LA MESURE DU POSSIBLE,
ADAPTER VOTRE SESSION DE FORMATION. LE DÉJEUNER EST GÉNÉRALEMENT PRÉVU À 12H30 , LE REPAS N’EST PAS FOURNIT
PAR LE CENTRE DE FORMATION MAIS NOUS METTONS À DISPOSITION DES PARTICIPANTS UNE SALLE DE DÉJEUNER AVEC UN
FRIGO ET UN MICRO-ONDE. 

COULOMMIERS  
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ENTREE

ENTREE

SORTIE DE SECOURS 
HANDICAPE

SORTIE DE SECOURS 
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ACCESSIBILITE AU CENTRE  

40 rue du DR René Arbeltier

LOCALISATION : 
40 rue du Dr René Arbeltier

77 120 COULOMMIERS
NORD SEINE ET MARNE

COULOMMIERS  
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ACCESSIBILITE EN VOITURE : 
PLACE DE PARKING DANS LA RUE DU
CENTRE OU SUR LE PARKING DU
MARCHE A 130M
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ACCESSIBILITE AU CENTRE  

ACCESSIBILITE EN TRAIN : 
GARE DE COULOMMIERS À 12 MIN À
PIEDS DU CENTRE DE FORMATION

ACCESSIBILITE EN BUS 

COULOMMIERS  
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LES POINT RESTAURATION A COULOMMIERS 
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NOS MARQUES PARTENAIRES   

Fournisseur N°1 des professionnels de l’esthétique en
France, comptant + de 30 collaborateurs des

meilleures marques Françaises et Européennes la
recherche de l’excellence.

Fondé en 2017 cette marque est indépendante.
Relevant une qualité de produit éco-responsable , 

 naturel & Vegan , 1944 Paris symbolise le long
combat de l’égalité des femmes. 

Marque Allemande avec plus de 3000 produits
professionnelles pour les ongles à la pointe de

l’innovation & de la recherche scientifique. Ce sont
des produits fiables et de qualité fidèle au valeur

que nous incarnons «  L’onglerie santé ».

Numéro 1 mondial de produits professionnels
pour les ongles , avec plus 1500 produits

proposés et partenaire de nombreux instituts au
coté de grandes manucures artist . 
Offrant plus 300 coloris de vernis. 

LES KITS DE FORMATION*

Vos kits de formations sont directement commandés  
dès que votre inscription est validée. 

Tous les kits sont réalisés avec nos marques Partenaires
qui sont des marques de qualité. 

*suivant la formation choisi 
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-Les participants disposerons de books de formation avec des apports
théoriques avec des images et de la documentation. Les formateurs veillerons
dans leur intervention à structurer leur discours pour permettre une assimilation
plus aisée et efficace. Ils feront preuve de clarté pour être accessible et
compréhensible par tous.

 
- Les formateurs apporterons aux participants la découverte de méthode
pratique et transmettront leur savoir faire à travers des questions permettant
aux participants de réfléchir et de trouver des solutions et/ou des réponses par
eux-mêmes avec des reformulations pour s’assurer de la bonne
compréhension et pousser les participants à aller jusqu’au bout de leur idées.

 
- Les participants apprennent la théorie et l’observation par la pratique puisque
cette méthode est basée sur des exercices. Le formateur peut ainsi montrer
l’exercice à réaliser en décomposant chaque étapes et en détaillant les points
clefs. Tout au long de la formation les participants sont en observation afin de
corriger les incompréhensions ou maladresses. 

 
- Dans la méthodes applicatives, les participants mettent en œuvre ce qu’ils
viennent d’apprendre via des exercices de réalisation et des études de cas en
autonomie. Le formateur explique le travail à faire et indique un temps donné. Il
reste dans la salle en cas de question mais laisse le participant assimiler les
acquis. 
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NOS METHODES PÉDAGOGIQUES  

UKF Formation Siret° :  89140923700015 / NDA :11770709077
Contact :  e-mail :  unikformations@gmail.fr

Sièges social 15  rue du grand cerf 77100
Lieu de formation :  40, rue du docteur René Arbeltier 77120 coulommiers et

15 rue du grand cerfs,  77 100 Meaux
Tel :  06 70 27 44 75

Mise à jour le 15/032023



NOS FORMATIONS & PRIX 
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DEVENIR PROTHESISTE ONGULAIRE
SANTE

VERNIS SEMI-PERMANENT   

ACCESS +

499 € TTC

1 JOUR = 7 HEURES

+ KIT COMPLET

GEL CHABLON / VERNIS SEMI-PERMANENT     

 OPTION PROTHESISTE ONGULAIRE SANTE
CYCLE DE FORMATION  

NAIL ART

570 € TTC

2 JOURS = 14 HEURES

+ KIT NAIL ART

UK INITIAL

3100 € TTC

15 JOURS = 105 HEURES

+ KIT PRO COMPLET

UK PROGRESS

2595 € TTC

10 JOURS = 70 HEURES

+ KIT PRO COMPLET
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UK MAITRISE

1180€ TTC

3 JOURS = 21 HEURES

+ KIT PRO COMPLET

P
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 ESTHETIQUE  FORMATIONS REGARD 

CYCLE DE FORMATION  

UK EXPERT

1080 € TTC

3 JOURS = 21 HEURES

GEL CHABLON  

CYCLE DE FORMATION  

CYCLE DE FORMATION  
 PARTIQUER L'ONGLERIE SANTE 

EXONÉRATION DE TVA - ARTICLE 261-4-4 A DU CGI CONCERNANT LES PRESTATIONS RELATIVES À LA FORMATION PROFESSIONNELLE

UK DECOUVERTE

1350€ TTC SANS KIT

5 JOURS = 35 HEURES
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T

1550€ TTC AVEC KIT

REHAUSSEMENT

599 € TTC
1 JOUR = 7 HEURES

 UK CILS A CILS

899 € TTC
2 JOURS = 14 HEURES

+ KIT COMPLET + KIT COMPLET + KIT 

 UK FOX EYES

729€ TTC
1 JOUR = 7 HEURES
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+ KIT 

 UK PERFECT

1980€ TTC
3 JOURS = 21 HEURES
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+ KIT COMPLET
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 ESTHETIQUE 

POSE AMERICAINE

UK SOFT GEL

789 € TTC

1 JOUR = 7 HEURES

C
O
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E

FORMATIONS REGARD 

 FORMATIONS POSE AMERICAINE SOFT GEL
CYCLE DE FORMATION  

UK SOFT GEL +

1180€ TTC

2 JOURS = 14 HEURES

D
E

B
U

T
A

N
T

UK HYBRIDE

839 € TTC
1 JOURS = 7 HEURES

 UK CILS A CILS PERF 

489 € TTC
1 JOUR = 7 HEURES

 UK RUSSE PERF

539€ TTC
1 JOUR = 7 HEURES
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E  UK RUSSE

939€ TTC
2 JOURS = 14 HEURES
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1239 € TTC
2 JOURS = 14 HEURES
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Article 1 - Dispositions générales Les inscriptions : 
Aux formations, conférences et/ou master class organisées par UKF FORMATION impliquent l’adhésion
pleine et entière du responsable de l’inscription et du participant aux présentes conditions générales
qui s’appliquent de plein droit et prévalent sur tout autre document et sur toute autre condition, à
l’exception de celles prévues par la loi et de celles qui ont été acceptées expressément entre UKF
FORMATIONS et le responsable de l’inscription. Le fait que UKF FORMATION ne se prévale pas à un
moment de l’une des présentes conditions ne peut pas être interprété comme valant renonciation à se
prévaloir ultérieurement des conditions générales de vente. De même, la nullité d’une des stipulations
n’entraînerait pas l’annulation des conditions générales de vente dans leur ensemble qui seraient
maintenues dans tous leurs autres effets. 
Article 2 - Inscription 
Avant toute inscription à l’une de nos formations une lecture des conditions générales de vente, ainsi
que du règlement intérieur sont indispensables afin de pouvoir mener à bien votre formation et que
nos échanges soient en accord. Il vous sera également demandé de remplir votre fiche de pré-
inscription en ligne sur le site internet www.unikformations.fr ou par mail :
cgoncalves.unikformations@gmail.com  ou voie postale : UKF FORMATION : 15, RUE DU GRAND CERF
77100 MEAUX .Le responsable de l’inscription peut procéder à son inscription une fois votre pré-
inscription validée soit : par mail : cgoncalves.unikformations@gmail.com ou voie postale :
 UKF FORMATION : 15, RUE DU GRAND CERF 77100 MEAUX.
 L’inscription est une étape indispensable pour pouvoir valider la suite de votre formation. Une fois
votre inscription validée, une convention de formation et le règlement intérieur vous sera transmis par
mail ou voie postal, vous devrez nous retourner signé et accompagne de documents nécessaires à
l’inscription et le cas échéant au règlement des somme demandée et dues au titre de cette même
validation, le respect des conditions de paiement seront également un point indispensable à la
validation et l’inscription définitive a votre session de formation. A réception du dossier complet, sous
réserve des places disponibles, UKF FORMATION vous adresse une confirmation d’inscription avec un
double de votre convention de formation, votre programme complet ainsi que votre convocation. Le
processus d’inscription en ligne ou l’envoi du formulaire d’inscription par la poste vaut commande
ferme et définitive engageant le responsable de l’inscription. Dans tous les cas, le responsable de
l’inscription doit retourner sans délai un exemplaire original du contrat ou de la convention dûment
signée pour que la réservation de sa place soit assurée, sous réserve des disponibilités. Le contrat ou la
convention peut faire l’objet d’un avenant uniquement s’il est accepté par les parties. A ce titre, toute
demande par le responsable de l’inscription de changement du participant ne sera possible que sous
réserve d’acceptation expresse par UKF FORMATION. 
Article 4 - Prix – Paiement 
4.1- Le prix de chaque prestation est indiqué sur le formulaire d’inscription à jour et il est exprimé en
euros et hors taxes. Le prix est forfaitaire et correspond au coût de la formation, de la convention, de la
conférence ou de la master classe. Sauf mention expresse sur le formulaire d’inscription, le prix ne
comprend que la prestation au titre de la formation, de la convention, de la conférence ou de la master
classe en fonction de la formule choisie, tous les autres frais (tels que, à titre indicatif, frais de
déplacement, d’hébergement, de restauration) restant sous la responsabilité et à la charge du
responsable de l’inscription ou des participants.
 4.2- Les éventuelles offres commerciales, ne s’appliquent que sous réserve qu’elles soient
expressément précisées dans les documents de communication et d’en respecter les conditions. Elles
ne sont pas cumulables entre elles. 
4.3- Le responsable de l’inscription ou, à défaut, le participant doit régler directement le prix de la
prestation à UKF FORMATION, à charge pour lui de faire sous sa responsabilité les éventuelles
démarches aux fins de prise en charge et de remboursement total ou partiel de la formation par un
organisme. 
4.4- Sauf pour les formations souscrites et payées par le participant dans les conditions des articles
L6353-3 et suivants du code du travail, le paiement est intégralement dû à l’inscription.
 4.5- Pour les formations souscrites et payées par le stagiaire participant dans les conditions des articles
L6353-3 et suivants du code du travail, ce dernier ne devra verser aucun acompte avant l’expiration du
délai de 10 jours visé à l’article 6.1. A l’expiration de ce délai, le stagiaire participant procèdera au
paiement d’un acompte de 30% du montant total TTC de la prestation et remettra à titre de garantie
un chèque correspondant au solde qui devra être réglé au fur et à mesure de l’avancement des
prestations et au plus tard le dernier jour de la formation. 
4.6- Le règlement est effectué par carte bleue ou par virement sur le compte suivant FR76 3007 6021
1628 9562 0020 075 BIC : NORDFRPP ou, faute de paiement du solde à l’échéance dans le cas visé à
l’article 4.5, par encaissement du chèque de garantie.
 4.7- En cas de non-règlement aux échéances par un participant ou le responsable de l’inscription, UKF
FORMATIONS se réserve la possibilité de suspendre le suivi de sa prestation, l’intégralité du prix restant
dû. Toute somme non payée à l’échéance donnera lieu au paiement de pénalités de retard au taux
d’intérêt légal en vigueur majoré de 10 points de pourcentage outre une indemnité forfaitaire de 30 €
pour frais de recouvrement. Ces pénalités sont exigibles de plein droit. 
4.8- Toute prestation commandée est due en intégralité, à l’exception des cas d’application des
conditions visées aux articles 5 et 6.
Article 5 – Annulation 
5-1. L’annulation d’une inscription à une formation par le responsable de l’inscription ou le participant
n’est possible et n’entraîne aucun frais que sous réserve d’être notifiée par lettre recommandée avec
accusé de réception et d’être reçue par UKF FORMATIONS au plus tard 21 jours avant le premier jour de
la formation. Si l’annulation de la formation intervient entre 21 et 15 jours avant le premier jour de la
formation, il sera facturé 30 % du montant total TTC de la formation. 
5.2- A défaut de respect de ces conditions propres aux formations, en cas d’absence à la formation, la
convention, la conférence ou la master classe, de retard, de participation partielle, de cessation
anticipée pour tout autre raison qu’un motif impérieux pour le participant lié à un cas de force majeure
dûment reconnu le contraignant à une suspension ou un arrêt du suivi de la prestation, le participant
ou, à défaut, le responsable de l’inscription sera redevable envers UKF FORMATIONS de l’intégralité du
montant de la prestation à plein tarif. 

5.3- UKF FORMATIONS se réserve la possibilité d’annuler ou de reporter une prestation. Lorsque le report
n’est pas possible pour le participant, UKF FORMATIONS procède au remboursement de la totalité des
frais d’inscription, à l’exclusion de tout autre coût. Si l’annulation intervient sans report possible à moins
de 8 jours du premier jour de la prestation, UKF FORMATIONS remboursera également les frais de
transport du participant qui n’aurait pu en obtenir le remboursement, sur production des justificatifs du
titre de transport ainsi que de la demande et du refus de remboursement. 
5.4- Aucun remboursement ne sera productif d’intérêts. 
Article 6 – Cas particuliers de possibilité de rétractation 
6.1- Pour les formations. Pour les inscriptions à des formations souscrites et payées par le participant dans
les conditions des articles L6353-3 et suivants du code du travail, le participant dispose d’un délai de
rétractation sans frais de 10 jours calendaires à compter de la signature de la convention visée à l’article 2.
Cette faculté de rétractation devra être effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception
adressée à UKF FORMATIONS à l’adresse visée à l’article 12, reçue avant l’expiration de ce délai. 
6.2- Pour les inscriptions en ligne conclues avec un consommateur. Pour les inscriptions effectuées
exclusivement en ligne via le site internet www.unikformations.fr et si le responsable de l’inscription a le
statut de consommateur, c’est-à-dire s’il est une personne physique qui agit à des fins qui n’entrent pas
dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole, il dispose d’un
délai de 14 jour calendaire à compter du lendemain de l’inscription pour procéder à l’annulation sans frais
de son inscription. Cette faculté de rétractation devra être effectuée par lettre recommandée avec accusé
de réception adressée UKF FORMATIONS à l’adresse visée à l’article 12, reçue avant l’expiration de ce délai
et en tout état de cause avant le début de la formation. Un formulaire type de rétractation peut être
téléchargé en ligne ou envoyé par mail ou par voie postale. Le responsable de l’inscription reconnaît
expressément que le commencement du suivi des prestations diligentées par UKF FORMATIONS par le
participant vaut renonciation au droit de rétractation conformément aux dispositions de l’article L.221-25
du code de la consommation. 
Article 7 – Certification, Attestation de participation :
Une attestation de participation ou un certificat de réalisation est remis à chaque participant, à l’issue de
l’intégralité de la prestation, uniquement si le participant l’a suivie dans son intégralité. 
Article 8 – Données nominatives En s’inscrivant et en participant aux prestations organisées par UKF
FORMATIONS, le responsable de l’inscription et le participant donnent leur consentement exprès à la
collecte par UKF FORMATIONS des données personnelles qu’ils communiquent pour la seule finalité de la
gestion de l’inscription, du suivi et des suites de la prestation ainsi que de la communication de toute
information en lien avec la prestation. Les données nominatives qui sont demandées nécessaires au
traitement de la demande d’inscription et au suivi de la prestation restent exclusivement destinées à un
usage interne par UKF FORMATION. Le responsable de l’inscription et le participant disposent d’un droit
d’accès, de modification, de rectification et d’opposition s’agissant des informations les concernant, en
formulant une demande écrite auprès de UKF FORMATION. 
Article 9 – Droits de propriété intellectuelle – Confidentialité – Droit à l’image
 9.1- UKF FORMATION est seule titulaire des droits de propriété intellectuelle de l’ensemble des
formations, conventions, conférences et master classes qu’elle propose. Les contenus et/ou supports
pédagogiques, quelle que soit leur forme, utilisés par UKF FORMATIONS dans le cadre de l’exécution de
ses prestations demeurent sa propriété exclusive. Leur transmission aux participants n’emporte pas
cession des droits de propriété intellectuelle y attachés. Une utilisation totale ou partielle sans droit de
ces contenus et/ou supports sera de nature à engager la responsabilité du participant concerné. En
particulier, le responsable de l’inscription et le participant s’interdisent d’utiliser ces contenus pour
exercer une prestation identique ou similaire à celle de UKF FORMATION. 
9.2- Toute information relative au savoir-faire exclusif de UKF FORMATIONS dont le participant aura été
informé à l’occasion de l’exécution de la prestation et plus généralement tout document propre à UKF
FORMATIONS sont strictement confidentiels et il est strictement interdit au participant de les divulguer.
 9.3- En s’inscrivant et en participant aux sessions organisées par UKF FORMATIONS, le participant est
informé qu’il pourra être photographié au cours de la formation, de la convention, de la conférence ou de
la master classe et il consent à ce que son image puisse être utilisée sur des supports d’information relatif
à l’activité de UKF FORMATIONS. 
9.4- Il incombe au responsable de l’inscription d’avertir le participant des obligations visées au présent
article et, plus généralement, de celles issues des présentes conditions générales de vente. Par
conséquent, toute violation des présentes conditions générales engagerait la responsabilité du
responsable de l’inscription ainsi que celle du participant.
Article 10 – Sanctions disciplinaires Les participants sont tenus de respecter le règlement intérieur de
l’établissement dans lequel se déroulent les prestations. Pour les formations, les participants sont en
outre tenus de respecter le règlement intérieur de UKF FORMATIONS. Elle se réserve le droit, sans
indemnité de quelque nature que ce soit, d’exclure à tout moment tout participant dont le
comportement gênerait le bon déroulement de la prestation ou manquerait gravement au règlement
intérieur applicable. Pour les formations, les éventuelles sanctions seront mises en œuvre dans les
conditions visées au règlement intérieur de UKF FORMATIONS. 
Article 11 – Responsabilité UKF FORMATIONS ne saurait voir sa responsabilité engagée s’agissant des
sanctions résultant du comportement du participant concerné. Les obligations souscrites par UKF
FORMATIONS dans le cadre de ses prestations sont des obligations de moyens et non des obligations de
résultat. UKF FORMATIONS n’est pas responsable des dommages subis par le participant du fait de sa
responsabilité et de tout dommage subi sur les effets personnels qu’il aura apportés et qui restent sous la
responsabilité exclusive du participant. En toute hypothèse, toute indemnité sollicitée par le responsable
de l’inscription ou le participant ne pourra pas dépasser le montant de la prestation objet de l’inscription. 
Article 12 – Election de domicile En fonction du lieu d’exécution de la prestation pour laquelle
l’inscription est effectuée, tous les envois de correspondance visés aux présentes conditions générales de
vente devront être transmis à la société UKF FORMATIONS à l’une ou l’autre des adresses suivantes : 15,
rue du grand cerf 77100 Meaux / lieux de formation : 40, rue du docteur rêne Arbeltiers 77120
coulommiers.
13 - Litiges Les présentes conditions générales de vente ainsi que les ventes effectuées par l’intermédiaire
de UKF FORMATIONS sont soumises au droit interne français. Toute contestation ou litige devra donner
lieu à une recherche de solution amiable. A défaut, les litiges avec un responsable de l’inscription
professionnel relèveront de la compétence du Tribunal de commerce de MEAUX et les autres des
juridictions françaises compétentes. CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTE - FORMATION - MASTER
CLASSES - CONFÉRENCES - ÉVÉNEMENTS VERSION 28/04/2021
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Le présent Règlement Intérieur est actualisé en fonction de l’évolution de la législation, et notamment des dispositions du Décret 2019-1143 du 07 novembre 2019 relatif aux dispositions spécifiques applicables aux
centres de formation Il obéit aux dispositions des articles L.6352-3 et 5 et R.6352-1 à 15 du Code du Travail. Les sanctions pénales sont exposées en articles L.6355-8 et 9 du Code du Travail. Ce Règlement Intérieur est
disponible et consultable par tous les participants avant son entrée en formation. Un exemplaire du présent règlement est affiché de façon permanente dans la salle de formation et sur le site internet de
l’organisme de formation : www.unikformations.fr Le règlement intérieur est établi dans tous les organismes de formation, y compris dans ceux qui accueillent les participant dans des locaux mis à leur disposition.
Lorsque l’organisme comporte plusieurs établissements le règlement intérieur peut faire l’objet des adaptations nécessaires, notamment en matière de santé et de sécurité au travail. Lorsque la formation se déroule
dans une entreprise ou un établissement déjà doté d’un règlement intérieur, les mesures de santé et de sécurité applicables aux participant sont celles de ce dernier règlement.
PRÉAMBULE
Article 1 – Objet et champ d’application du règlement
Le présent règlement s’applique à toutes les personnes participantes à une action de formation organisée par UKF FORMATION. Disponible sur le site unikformations.fr, Un exemplaire est remis à chaque participant
par mail avant l’inscription. Le règlement définit les règles d’hygiène et de sécurité, les règles générales et permanentes relatives à la discipline ainsi que la nature et l’échelle des sanctions pouvant être prises vis-à-
vis des participants qui y contreviennent et les garanties procédurales applicables lorsqu’une sanction est envisagée. Toute personne doit respecter les termes du présent règlement durant toute la durée de l’action
de formation sans quoi cela pourra entrainer des sanctions sur l’action de formation et sa bonne continuité.
Article 2 – Informations demandées au stagiaire Selon les dispositions de l’article L6353.9 du Code du Travail, modifié par la Loi 2018-771 du 05 septembre 2018.
Les informations demandées, sous quelque forme que ce soit, par un organisme de formation au candidat à une action telle que définie à l’article L6313-1 du Code du Travail, à un stagiaire ne peuvent avoir comme
finalité que d’apprécier son aptitude à suivre l’action de formation, qu’elle soit sollicitée, proposée ou poursuivie. Ces informations doivent présenter un lien direct et nécessaire avec l’action de formation, et il doit y
être répondu de bonne foi.
SECTION 1 : RÈGLES D’HYGIÈNE ET DE SECURITE
Article 3 – Principes généraux
La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et exige de chacun le respect :
– des prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les lieux de formation 
– de toute consigne imposée soit par la Direction de l’organisme de formation soit par le constructeur ou le formateur s’agissant notamment de l’usage des matériels mis à disposition. Chaque stagiaire doit ainsi
veiller à sa sécurité personnelle et à celle des autres en respectant, en fonction de sa formation, les consignes générales et particulières en matière d’hygiène et de sécurité. S’il constate un dysfonctionnement du
système de sécurité, il en avertit immédiatement la Direction de l’organisme de formation. Le non-respect de ces consignes expose la personne à des sanctions disciplinaires.
Article 4 – Consignes d’incendie
Conformément aux articles R. 4227-28 et suivants du Code du travail, les consignes d’incendie et notamment un plan de localisation des extincteurs et des issues de secours sont affichés dans les locaux de
l’organisme de formation. Le participant doit en prendre connaissance avant son entrée en formation. En cas d’alerte, le participant doit cesser toute activité de formation et suivre dans le calme les instructions du
représentant habilité de l’organisme de formation ou des services de secours. Tout participant témoin d’un début d’incendie doit immédiatement appeler les secours en composant le 18 à partir d’un téléphone fixe
ou le 112 à partir d’un téléphone portable et alerter un représentant de l’organisme de formation.
Article 5 – Boissons alcoolisées et drogues
L’introduction ou la consommation de drogue ou de boissons alcoolisées dans les locaux est formellement interdite. Il est interdit aux participants de pénétrer ou de séjourner en état d’ivresse ou sous l’emprise de
drogue dans l’organisme de formation. Les participants auront accès lors des pauses aux postes de boissons non alcoolisées.
Article 6 – Interdiction de fumer
Conformément au décret n°2006-1386 du 15 novembre 2006, il est formellement interdit de fumer dans tous les lieux fermés et couverts qui accueillent du public ou qui constituent des lieux de travail. Cette
interdiction s’applique notamment aux salles de cours où se déroulent les formations comme dans tous les locaux où figure cette interdiction.
Article 7 – Interdiction 
de prendre ses repas dans les salles de formation .Il est interdit de prendre ses repas dans les salles de formation ou dans la cuisine qui est réservée au personnel salarié de l’École des Parents et des Éducateurs d’Ile
de France. Il est interdit de prendre ses repas dans les espaces communs (hall d’accueil, espace d’attente, cabine …)
Article 8 – Accident
Le participant victime d’un accident – survenu pendant la formation ou pendant le temps de trajet entre le lieu de formation et son domicile ou son lieu de travail – ou le témoin de cet accident avertit
immédiatement la Direction de l’organisme de formation. Conformément à l’article R. 6342-3 du Code du travail, le responsable de l’organisme de formation entreprend les démarches appropriées en matière de
soins et réalise la déclaration auprès de la caisse de sécurité sociale compétente.
SECTION 2 : DISCIPLINE GÉNÉRALE
Article 9 – Formalisme attaché au suivi de la formation
Les participants sont tenus de suivre toutes les séquences programmées par le prestataire de formation, avec assiduité et ponctualité, et sans interruption. Des feuilles de présence sont émargées par les
participants, par demi-journées, et contresignées par l’intervenant. A l’issue de l’action de formation, le participant se voit remettre un certificat de fin de formation et ou une attestation de formation de réalisation.
Article 10 – Horaires de formation
Les participants doivent se conformer aux horaires fixés et communiqués au préalable par l’organisme de formation. Le non-respect de ces horaires peut entraîner des sanctions. Sauf circonstances exceptionnelles,
les participants ne peuvent s’absenter pendant les heures de stage. Les locaux de UKF FORMATION sont ouverts aux stagiaires : De 9h30 à 12h30 De 13h30 à 17h30 En dehors de ces plages horaires, la porte d’accès
est automatiquement bloquée et il est nécessaire de signaler sa présence à la porte.
Article 11 – Absences, retards ou départs anticipés : 
Toute absence prévisible du participant, qu’il soit également ou non le client, et ce quelle qu’en soit la cause, doit être annoncée et déclarée par écrit, sur feuille libre ou par mail. Selon le contexte, les dispositions
des Conditions Générales de Vente de l’organisme de formation, de la Convention ou du Contrat de Formation, du devis, et plus généralement de l’article L6354-1 s’appliqueront. Article L6354-1 : En cas d’inexécution
totale ou partielle d’une prestation de formation suite à un évènement exceptionnelle ne permettant pas la poursuite de cette dernière, l’organisme prestataire rembourse au cocontractant les sommes indûment
perçues de ce fait suivant les règles dudit règlement. En cas de dédit du participant, il peut y avoir facturation séparée d’un dédommagement suivant les règles du dit règlements. Toute absence est subordonnée à
l’autorisation écrite du responsable de l’établissement ou de ses représentants.
En cas de maladie, le stagiaire doit prévenir l’établissement dès la première demi-journée d’absence. Un certificat médical doit être présenté dans les 48 heures.
En cas d’accident de travail ou de trajet, les circonstances doivent être communiquées par écrit dans les 48 heures. L’organisme de formation informe immédiatement les administration représentante de cette
formation,) de cet événement. Tout évènement non justifié par des circonstances particulières constitue une faute pouvant entrainer l’arrêt de la session de formation par la direction.
Article 12 – Accès aux locaux de formation
Sauf autorisation expresse de la Direction de l’organisme de formation, le participant ne peut :
– entrer ou demeurer dans les locaux de formation à d’autres fins que la formation ;
– y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes étrangères à l’organisme ;
– procéder, dans ces derniers, à la vente de biens ou de services.
Article 13 – Tenue
Le participant est invité à se présenter à l’organisme en tenue vestimentaire correcte.
Article 14 – Comportement
Les participants s’engagent à observer les comportements en usage dans toute collectivité ainsi que les règles fixées par le formateur .Ils s’engagent à respecter le devoir de réserve et de discrétion permettant la
libre expression du groupe. Ils s’imposent un maximum de correction et de courtoisie entre eux et vis à vis des personnels qu’ils sont appelés à côtoyer. Il est formellement interdit aux stagiaires : De prendre ses
repas dans les salles de pratique ou les zones accueillant les modèles et ou les clients , D’avoir des communications téléphoniques en dehors des temps de pause, De retirer les informations affichées sur les
panneaux prévus à cet effet.
Article 15 – Utilisation du matériel
Sauf autorisation particulière de la Direction de l’organisme de formation, l’usage du matériel de formation se fait sur les lieux de formation et est exclusivement réservé à l’activité de formation. L’utilisation du
matériel à des fins personnelles est interdite .Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié pour la formation. Il doit en faire un usage conforme à son objet et selon les règles délivrées
par le formateur. Le stagiaire signale immédiatement au formateur toute anomalie du matériel.
SECTION 3 : DISCIPLINE – SANCTIONS – PROCÉDURE
Selon les dispositions des articles R. 6352-4 à R.6352-8 du Code Travail, dont certains sont modifiés par Décret 2019-1143 du 07/11/19. (Art. R6352.3, modifié)Constitue une sanction toute mesure, autre que les
observations verbales, prise par le directeur de l’organisme de formation ou son représentant, à la suite d’un agissement du participant considéré par lui comme fautif, que cette mesure soit de nature à affecter
immédiatement ou non la présence de l’intéressé dans la formation ou à mettre en cause la continuité de la formation qu’il reçoit. Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites.(Art. R6352.4, modifié)
Aucune sanction ne peut être infligée au participant sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs retenus contre lui.(Art. R6352.5, modifié)Lorsque le directeur de l’organisme de formation ou son
représentant envisage de prendre une sanction qui a une incidence, immédiate ou non, sur la présence d’un participant dans une formation, il est procédé comme suit :Le directeur ou son représentant convoque le
stagiaire en lui indiquant l’objet de cette convocation. Celle-ci précise la date, l’heure et le lieu de l’entretien. Elle est écrite et remise à l’intéressé contre décharge. Le directeur ou son représentant indique le motif
de la sanction envisagée et recueille les explications du stagiaire.(Art. R6352.6, modifié)Le participant est informé de cette procédure, de son objet et du motif de la sanction envisagée et une copie de cette décision
lui sera remise en mains propre contre décharge. La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc ni plus de quinze jours après l’entretien.
SECTION 5 : PROCÉDURE DE RÉCLAMATION
Les différentes parties prenantes à l’action de formation (clients, bénéficiaires, formateurs) ont la possibilité à tout moment de faire une réclamation relative aux offres et prestations de formations de l’organisme de
formation de UKF FORMATION ou de faire remonter auprès du même organisme tout incident ou dysfonctionnement constaté lors de la réalisation d’une session de formation. Dans le cadre de la procédure de
gestion des événements indésirables de l’organisme de formation ; les parties prenantes peuvent formuler leur réclamation :Oralement par téléphone ou en face-à-face auprès de l’assistante de formation ou du
responsable en charge de la formation (dans les deux cas, la réclamation sera enregistrée dans un formulaire de déclaration d’un évènement indésirable). Ou par courrier postal adressé à :UKF FORMATION :
Parmentier Ingrid, directeur de l’organisme de formation 15, rue du grand cerf 77100 Meaux Ou par courrier électronique à : cgoncalves.unikformation@gmail.com Chaque réclamation sera étudiée et une réponse
sera apportée au déclarant dans les meilleurs délais.
Fait à Meaux le 27 avril 2021
Ingrid Parmentier
Directeur de l’organisme de formation.
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